
COMPTE-RENDU DE CONSEIL D’ECOLE - Année scolaire 2006/2007 

 

 

Ecole : Louis Pergaud                                                             Commune : Vernouillet 

Date : 20 février 2007                                                        Conseil d’école n° 2 

 

 

 

Participants (nom et qualité) 

- Mme Boyer enseignante       - Mme Lefort enseignante    - Mme Gaillard enseignante 

- Mme Pourtout enseignante   - Mme Dumus enseignante   - Mme Droin enseignante     

- Mme Ychard directrice         - Mme Bahers  enseignante     - Mme Bohin parent 

- Mme Samson parent            - Mme Surbon parent               - Mme Kara parent 

-Mme Grignion parent            - Mme Schneider parent           

- M. Cornueau représentant la mairie       - Mme Mourgeon D.D.E.N. 

 

 

 

Absents excusés : Mme Côme I.E.N., Mme Branchu parent             

                             M. Frard maire,  

 

Absents :              Mme Ziat parent                 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

• Activités pédagogiques et culturelles. 

• Rôle du D.D.E.N. 

• Réponses données par la mairie au conseil du premier  trimestre 2006/2007. 

• Budget de l’école. 

• Demandes d’investissement. 

• Parole donnée aux parents.  

 

 

 

 

Points de l’ordre du jour posant encore problème à l’issue du conseil d’école : 

• ………………………………………………………………………………….. 

• ………………………………………………………………………………….. 

• ………………………………………………………………………………….. 

• ………………………………………………………………………………….. 

 

 

 



 

 COMPTE-RENDU DE CONSEIL D’ECOLE - Année scolaire 2006/2007 

 

Relevé de conclusions : 

 

• Présentation de Melle Bahers remplaçante de Mme Prat en congé maternité. 

 

• M. Eric Bruneau est emploi de vie scolaire pour une aide administrative au sein de 

l’école.  

 

 

• Activités pédagogiques et culturelles. 

 

� 23 novembre 2006 les élèves de Mme Pourtout sont allés à une exposition sur les 

droits de l’enfant au mille-club. Il y avait 4 ateliers : 

- respect, violence, racket ( jeu de mimes) 

- Education, loisirs (mémory sur la journée de l’enfant) 

- Un quizz sur la citoyenneté 

- Alimentation (élaboration et dégustation de jus de fruits et de légumes). 

Suite à cette exposition les élèves ont fait 2 affiches sur les dents. Ces affiches ont 

été utilisées pour fabriquer un calendrier qui a été donné à chaque élève de la 

classe de Mme Pourtout. Il en a été donné un à chaque classe. 

 

� 12 décembre 2006 toute l’école à l’exception de la classe de Mme Boyer est allée 

écouter le concert de M. Nô à l’atelier à spectacle. 

 

� 19 décembre 2006 Mme Lefort et ses élèves sont allés visiter l’exposition « les 

mots de la gourmandise » organisée par la bibliothèque municipale dans le cadre 

de Maxim’art. 

Les classes de mesdames Lefort et Boyer présenteront leurs œuvres lors de 

l’exposition de Maxim’art. Une intervenante est venue vendredi dernier pour les 

aider dans la réalisation technique. L’exposition se fera du 21 au 30 mars. 

 

 

� Les classes de Mesdames Dumus et Pourtout sont allées voir les films présentés 

lors du festival international du film du développement durable les 15 et 16 

janvier. 

 

� Les rencontres de cross USEP ont eu lieu aux Bas-Buissons le 22 janvier pour la 

classe de Mme Lefort, le 25 janvier pour les classes de mesdames Boyer et 

Pourtout et le 5 février pour les classes de mesdames Gaillard, Droin et Ychard. 

Une très bonne organisation. Nous remercions les parents qui nous ont 

accompagnées pour ces sorties. 

 

� Une animation autour de l’orchestre a été proposée par l’école de musique de 

Vernouillet le 8 février à la salle des fêtes. Nous avons pu entendre du jazz, du 

blues puis il y a eu présentation des instruments. 

 

� Tout le cycle 3 participe au challenge orthographe. Un premier entraînement a déjà 

eu lieu, le second sera mi-mars et la finale se déroulera début avril. 



 

� La classe de mer de Mme Dumus a été acceptée par la mairie ainsi que la classe 

fluviale de Mme Boyer. Ces dernières partiront du 7 mai au 12 mai et du 21 mai au 

25 mai. La mairie finance : 2805 € pour la classe de Mme Dumus et 1657 € pour 

celle de Mme Boyer. Le conseil général : 500 € et 480 €. Le reste étant payé par 

les familles : 2095 € et 2363 €. 

 

� M. Benjamin Philippon de l’ADIAM intervient en musique dans les classes de 

mesdames Boyer et Droin le mardi matin 45 minutes pour chaque classe. Chaque 

classe aura droit à 10 séances. Travail très intéressant. 

 

� Dans le cadre des animations pédagogiques nous réorganisons la BCD. 125 livres 

ont été achetés dernièrement grâce à l’argent de l’APE. Nous remercions 

l’association des parents au nom des élèves qui vont profiter de ces nouvelles 

acquisitions. 

 

� 2 réunions liaison CM2/collège ont déjà eu lieu. Echange en maths sur les mesures 

(temps, masses, longueurs). Un challenge maths va être organisé. 

 

• Rôle du D.D.E.N.  (Intervention de Mme Mourgeon) 

 

Le Délégué Départemental de l’Education National est nommé par l’inspecteur    

d’Académie pour 4 ans. Il faut répondre à certains critères : être âgé de plus de  

25 ans… 

Les parents peuvent postuler. Le D.D.E.N. assume des missions de surveillance 

des locaux scolaires, de promotion de l’enseignement, de liaison et de 

coordination entre les divers partenaires de l’éducation : enseignants, parents, 

administrations. Sa fonction s’étend à tout l’environnement scolaire : restauration, 

transports, médecine scolaire… hormis la pédagogie. 

 

• Réponses données par la mairie au conseil du premier  trimestre 2006/2007. 

 

      Lecture des réponses (cf. l’annexe jointe). 

 

• Budget de l’école. 

 

- La somme de 5103€ a été allouée à l’école pour l’année prochaine sur la base de 

180 élèves. 

- 300€ pour les abonnements. 

- 83.60€ pour la pharmacie. 

- 106.40€ pour les timbres. 

 

 

• Demandes d’investissement. 

 

Toutes les demandes ont été acceptées : 5 tableaux, 2 appareils radio-cassettes, et 

des cartes murales. Ceci pour la somme de 2600€. 

Un ordinateur et une imprimante avaient été demandés pour la salle informatique. 

Réponse positive pour l’ordinateur mais pas pour l’imprimante. 



 

 

• Parole donnée aux parents élus 

 

          Comment sera dépensé le reste de la somme allouée par l’APE ? 

- A la rentrée des vacances de février achat d’un appareil photo numérique, d’un 

caméscope et d’un téléviseur. Une somme de 100 € est gardée pour chaque classe. 

 

Une page par classe est disponible sur le site Internet de l’APE. 

 

Mme Mourgeon a demandé si l’enseignement d’une langue vivante était assuré 

auprès de tous les élèves concernés. 

- Les CE2 n’en bénéficient toujours pas. Nous n’avons pas d’enseignant habilité 

dans l’école.  

 

 

 

 

Date du prochain conseil d’école :  mardi 12 juin 2007 à 18h00. 

          

 

     Rédigé par Mme Ychard 

 

 

 

Remarques et suggestions éventuelles de l’IEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


